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DES ORDURES DES ORDURES MÉNAGÈRESMÉNAGÈRES

Une deuxième tournée 
durant la période estivale

STOP !
Emballages, papiers, verre 
ce n’est pas ICI !

RECYCLER c’est bon pour la planète  
et c’est bon pour des poubelles moins pleines !

Bacs de tri disponibles 
dans toute la ville !

STOP !
Les encombrants, ce n’est 
pas ici !
Pour les encombrants, 
il y a la déchèterie !

Dépôt sauvage interdit et puni d’une 
amende allant jusqu’à 1 500 €

Zone concernée
Cette tournée supplémentaire s’applique exclusivement au centre bourg élargi. 

Consignes de tri
Pour faciliter le travail de nos équipes de collecte et préserver notre environnement, nous 
vous rappelons l’importance de respecter les consignes de tri :

Coût supplémentaire pour la commune
Cette initiative représente un coût supplémentaire de près de 10 000 euros. Votre coopération 
est donc essentielle pour maximiser l’efficacité de ce service.

Caractère exceptionnel
Cette mesure est mise en place de manière exceptionnelle en raison de la forte affluence 
touristique durant l’été.  M. le Maire, Sidney Rebboah, et l’adjoint délégué à l’environnement, 
Yannick Bovics, ainsi que l’ensemble de la direction générale travaillent actuellement à une 
solution pérenne pour le futur.

La solution : la responsabilité de chacun
Ensemble, nous pouvons réussir à maintenir notre commune propre et accueillante. Votre 
engagement dans le tri des déchets est un élément clé de cette réussite.

Afin de répondre aux besoins accrus durant la période estivale, nous avons le plaisir de 
vous informer qu'une deuxième tournée de collecte des ordures ménagères sera organisée 
chaque vendredi jusqu'à fin septembre, et ce à titre exceptionnel.


